
 
 

Décisions du Comité Directeur du 24 mai 2014 
concernant le secteur Jeunes 

 

 

Présents :  Pascal AUBRY, Christian BLEUZEN, Frédéric GINOVART, Pierre LECUYER, Céline 
MARCHADOUR, Daniel MARECHAL (CDJE56), Max NOTTER (CDJE29), Annie 
THOONSEN. 

 

Excusés :  Nicolas BERTRAND, Jacques CADIOU (CDJE29), Sébastien CHARPIOT, Bernard 
CLOAREC, Patrice GEORGET, Loïc PRIMAULT (CDJE22) 

 

Ne sont mentionnés dans ce compte-rendu que les décisions du Comité Directeur concernant le 
secteur des jeunes (se reporter au site web de la Ligue pour l’intégralité du compte-rendu de la 
réunion du Comité Directeur). 
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1. Compétitions individuelles 

Bretagne jeunes rapide 

La Commission Jeunes avait souhaité son maintien en mars, un appel a été fait aux clubs mais 
aucune réponse n’a été apportée (sauf Ploërmel mais en conflit avec Guingamp).  

Décision du Comité Directeur : le sujet sera évoqué à la réunion de rentrée de la Ligue et si 
nécessaire Pascal refera un appel aux clubs pour la saison 2015. 

Départementaux jeunes 

Tous les championnats départementaux auront lieu le week-end des 22-23 novembre 2014. 

Le mode de calcul du nombre de places qualificatives au Bretagne jeunes pour chaque Comité a 
été revu (voir ci-après). 

Bretagne jeunes 

Édition 2014 

Succès de l’édition 2014 malgré les difficultés rencontrés de septembre à décembre 2013 pour 
trouver un lieu de jeu. 

Une demande a été faite auprès de M. Salazar (président de la FFE) et de Jacques Mathis, afin de 
modifier la directive de 2007 concernant le prix au niveau des championnats régionaux. 

Le problème sur la répartition des places qualificatives dans la catégorie Benjamins a été corrigé 
dans le projet de règlement 2015, qui sera soumis au Comité Directeur le 27 septembre prochain. 

Décision du Comité Directeur : la gratuité de l’inscription au Bretagne jeunes sera soumise à 
l’approbation de la réunion de rentrée de la Ligue. 

Édition 2015 

Pascal AUBRY prend contact avec Patrick PRISER pour une visite du site à Lannion. 

Pascal AUBRY proposera à la Commission Jeunes la suppression des départages sur l’échiquier 
comme c’est désormais le cas au niveau national. 

France jeunes 

Édition 2014 

Tous les résultats sur http://www.echecs-bretagne.fr/node/724. 

Si les filles ont fait flotter le drapeau breton (Alba, Alison et Camille), le bilan est bien maigre en 
regard du nombre de participants de la Ligue, mais assez conforme au niveau des joueurs et donc 
logique. 

L’accompagnement mis en place par la Ligue a été assuré par Philippe ANDRÉ (DAFFE et 
coordinateur du groupe) et Isabelle HAMELIN (DAFFE en cours) pour les petits, Jean PRIOUL 
(DAFFE) et Bertrand VALUET (DEFFE en cours) pour les grands. 

Le coût total de l’accompagnement pour la Ligue (transport 850€, hébergement et restauration 
1100€, indemnisation 480€) a été de 2430€. 

Les demandes d’aide des clubs de Domloup et Guingamp et du Comité départemental 56 pour 
l’accompagnement au France 2014 ont été examinées. 

http://www.echecs-bretagne.fr/node/724


Pascal AUBRY rappelle les avantages d’un tel accompagnement : 

 Meilleur suivi des joueurs (par leur entraineur habituel) ; 

 Coût moindre  pour la Ligue. 

Il propose les principes suivants pour répondre aux demandes d’aide : 

 le montant alloué ne peut dépasser ce à quoi pourrait prétendre les encadrants s’ils faisaient 
partie du « groupe Ligue » ; 

 le montant alloué ne peut dépasser 75% du montant de l’indemnisation perçue ; 

 le montant de l’aide est basé sur le nombre de joueurs encadrés et leur niveau : 

o Grand(e) classé(e) dans les 10 premiers ou Elo > 1800 : 120€ 

o Grande (e) Classé(e) dans les 20 premiers ou Elo > 1600 :   90€ 

o Autres grand(e) :         60€ 

o Petit(e) classé(e) dans les 10 premiers ou Elo > 1600 :   90€ 

o Petit(e) classé(e) dans les 20 premiers ou Elo > 1500 :   60€ 

o Autres petit(e) :         30€ 

Suivant ces barèmes, les aides proposées sont de : 

 Comité Départemental 56 : 450€ 

 Echiquier Domloupéen :  540€ 

 Echiquier Guingampais :  360€ 

Décision du Comité Directeur : la proposition est approuvée. 

Pascal AUBRY contacte les deux clubs et le Comité Départemental pour leur faire un retour. 

Édition 2015 

Ajout juin 2014 : l’édition 2015 aura lieu à Pau. 

Indemnisation des encadrants du « groupe Ligue » en 2015 

Un questionnaire avait été envoyé à la Commission Jeunes concernant l’indemnisation des 
encadrants du groupe Ligue pour les années à venir, synthèse des réponses ci-dessous. 

Réponses au questionnaire : 13 (Henri TRELOHAN, Philippe LEFEBVRE, Daniel COZIC, Anne 
RUHLMANN, Pascal AUBRY, Dominique RUHLMANN, Yves BIANEIS, Céline MARCHADOUR, 
Raphaël LE MASLE, Jean-Louis BOURGOIN, Max NOTTER, Simon LE MAREC, Michel 
SERRALTA). 

Responsable de club/comité/ligue 6 21 % 

Responsable des jeunes (club/comité/ligue) 4 14 % 

Parent de joueur 7 25 % 

Animateur 2 7 % 

Entraineur 4 14 % 

Professionnel des échecs 5 18 % 

Autre 0 0 % 



Faut-il adopter un système avec un ou plusieurs niveaux de rémunération ? 

Un seul niveau de rémunération 2 15 % 

Plusieurs niveaux de rémunération 11 85 % 

Sans opinion 0 0 % 

 

 

Si la Commission se prononce pour une grille de rémunération... Quels critères doivent-être 
retenus ? 

 

La qualification : 

Oui 12 92 % 

Non 1 8 % 

Sans opinion 0 0 % 

 

Le niveau de jeu : 

Oui 10 77 % 

Non 3 23 % 

Sans opinion 0 0 % 

 

L’expérience auprès des jeunes : 

Oui 10 77 % 

Non 2 15 % 

Sans opinion 1 8 % 

 

Les missions confiées : 

Oui 9 69 % 

Non 3 23 % 

Sans opinion 1 8 % 

 



Quelle grille de rémunération vous semble la meilleure ? 

Diplôme/niveau Tarif Elo/Titre Diplômes Tarif

MI/GMI 800€ + HRT 200€ + HRT

MF 700€ + HRT DAFFE 300€ + HRT

DEFFE 600€ + HRT 250€ + HRT

DAFFE / 2000 Elo 400€ + HRT DAFFE 400€ + HRT

Autre 200€ + HRT DEFFE 500€ + HRT

450€ + HRT

DEFFE 550€ + HRT

550€ + HRT

DEFFE 650€ + HRT

700€ + HRT

DEFFE 800€ + HRT

Maître Entraîneur 900€ + HRT

800€ + HRT

DEFFE 900€ + HRT

Maître Entraîneur 1000€ + HRT

Grille simple Grille complexe

-2000

2000

2200

Maître FIDE

Maître International

Grand Maître International

 

 

Grille simple 2 15 % 

Grille complexe 8 62 % 

Aucune (préciser ci-dessous) 3 23 % 

 

Doit-on ajuster la grille choisie pour tenir compte de l'expérience et des missions confiées ? 

Oui 5 38 % 

Non 7 54 % 

Sans opinion 1 8 % 

 

 



Décisions du Comité Directeur : 

1. Compte tenu des réponses de la Commission Jeunes, adopte la grille suivante pour 
l’indemnisation des encadrants du « groupe Ligue » en 2015 : 

Diplôme/niveau Tarif Elo/Titre Diplômes Tarif

MI/GMI 800€ + HRT 200€ + HRT

MF 700€ + HRT DAFFE 300€ + HRT

DEFFE 600€ + HRT 250€ + HRT

DAFFE / 2000 Elo 400€ + HRT DAFFE 400€ + HRT

Autre 200€ + HRT DEFFE 500€ + HRT

450€ + HRT

DEFFE 550€ + HRT

550€ + HRT

DEFFE 650€ + HRT

700€ + HRT

DEFFE 800€ + HRT

Maître Entraîneur 900€ + HRT

800€ + HRT

DEFFE 900€ + HRT

Maître Entraîneur 1000€ + HRT

Grille simple Grille complexe

-2000

2000

2200

Maître FIDE

Maître International

Grand Maître International

 

2. La grille ne sera pas négociable ni adaptée aux missions confiées sur place. 

Politique d’aide à l’accompagnement au France jeunes par les clubs et Comités 
Départementaux 

Pascal AUBRY souhaite que soit définie une politique générale pour la Ligue pour ne pas avoir à 
rediscuter tous les ans et pour que les clubs et Comités Départementaux puissent anticiper leurs 
projets. 

Décision du Comité Directeur : une politique générale devra être proposée par Pascal AUBRY à la 
réunion de rentrée du 27 septembre. 

2. Interclubs 

Quelques modifications ont déjà été apportés au règlement suite à la réunion de mars, d’autres 
changements mineurs seront ajoutés (notamment le nombre de montées en Nationale 4 qui doit 
prendre en compte les descentes de Nationale 3), puis les modifications du règlement fédéral 
seront reportées et le règlement final soumis à l’approbation du Comité Directeur le 27 septembre. 

3. Pôle Elite 

Une discussion avait été engagée au sein de la Commission Jeunes en décembre 2013 concernant 
l’intérêt de la constitution d’un Pôle Elite au niveau Ligue, des critères de sélection des joueurs et 
des modalités d’application. 

Cette discussion n’ayant pas dégagé de consensus, aucun Pôle Elite n’avait été mis en place en 
2014. 

Pour 2015, Pascal AUBRY propose la mise en place d’un Pôle Elite dès septembre 2014 pour 
préparer le France jeunes 2015, en prenant pour critère de sélection celui qui parait le plus objectif, 
à savoir les résultats du France jeunes 2014. 



Concernant les modalités d’application, il propose : 

 que des bourses soient allouées, à dépenser par les joueurs sélectionnés sous forme de 
cours particuliers auprès d’un entraineur diplômé de la Fédération (DEFFE) ; 

 que les joueurs sélectionnés s’engagent à participer au France jeunes 2015 sauf cas de 
force majeure ; 

 que le remboursement soit fait par la Ligue sur présentation d’une facture au nom des 
joueurs ou de leur club. 

Les joueurs proposés pour le Pôle Elite 2015 sont les suivants. 

Bourses de 500€ : 

 GINOVART Camille  1444 F PupF 1 Echiquier Guingampais 

 GRALL Alba   1357 F BenF 1 Echiquier Hennebontais 

 LE BIHAN Alison  1669 F MinF 2 Echiquier Guingampais 

Bourses de 300€ : 

 LAMAZE Simon  1009 E PouM 1 Echiquier Briochin 

 COUASNON Anatole 1009 E PouM 1 Rennes Paul Bert 

 LE HENAFF Mathilde 1009 E PouF 1 Club d'Echecs de Plougastel 

 LE DU Anaelle  1356 F BenF 1 Echiquier Briochin 

 SEITE Yamina  1622 F MinF 1 Echiquier Domloupéen 

 ROUSSEL Glenn  1949 F MinM 2 Echiquier de l'ABC Pays de Vannes 

Décision du Comité Directeur : la proposition est adoptée. 

Pascal AUBRY en informe les bénéficiaires. 


